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Besoin d'aide donation terrain

Par Navizet marie, le 14/01/2017 à 17:09

Bonjour,

Je me permets de poser une question sur ce forum afin d'obtenir de l'aide ou des conseils. Je
vous explique la situation. Mon mari et moi même allons faire construire une maison sur un
terrain acquis par mon mari via une donation de son père. Mon mari est donc le propriétaire
de ce terrain, et nous avons fait chez notre notaire une donation entre époux. Notre problème
est le suivant : nous nous sommes engagés auprès d'un constructeur, démarcher plusieurs
banques, nous étions sur le point de signer notre crédit lorsque notre conseillère nous appelle
pour nous informer que nous n'aurions finalement plus le droit au PTZ car je ne suis pas
propriétaire du terrain. Évidement l'enveloppe du PTZ était importante et représentait un sacré
avantage. Pour pouvoir bénéficier du PTZ il faudrait que je sois propriétaire du terrain avec
mon mari. Et c'est la que ça coince. Nous sommes de novice dans ce domaine. Comment
serait il possible que je devienne propriétaire ? Je précise que nous sommes marié depuis 6
mois et que nous ne pouvons donc pas modifier notre contrat de mariage. 

Merci par avance de l'aide que vous pourrez nous apporter .

Par Visiteur, le 14/01/2017 à 17:19

Bonjour,
La solution réside dans une donation de votre époux, en votre faveur, de la moitié du terrain.

Par Navizet marie, le 14/01/2017 à 17:27

Bonjour, merci de votre réponse. 
Nous avons fait chez le notaire une donation entre époux au cas ou mon mari décède. Il sagit
donc d'une autre sorte de donation dont vous parlez ?

Par Tisuisse, le 15/01/2017 à 09:04

Bonjour,



La donation entre époux n'interviendra qu'à la mort de l'un des époux or, votre banque, à juste
titre, réclame que vous soyez aussi propriétaire actuellement avec votre mari. Votre époux
doit donc, soit vos faire don par devant notaire de 50 % du terrain, soit vous vendre ces 50 %.
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